
 Etat des risques naturels, miniers et technologiques 
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du Code de l'environnement 

 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions , servitudes et prescriptions définies vis-à-vis de s risques naturels, miniers ou 
technologiques concernant l’immeuble, est établi su r la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral  

n° 2011-021 et 2013-040 du 1er Mars 2011 ET 25 Juin 2013 mis à jour le   
informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) 

2. Adresse commune  
 18 et 19 boulevard Victor Beaussier code postal 

ou code Insee 49100  ANGERS  

 

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieu rs plans de prévention de risques naturels [PPR n]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels prescrit 1 oui non X    

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels appliqué par anticipation 1 oui non X 

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR naturels approuvé 1 oui non X       

1si oui , les risques naturels pris en compte sont liés à : 

inondation crue torrentielle mouvements de terra in avalanches 

sécheresse  cyclone  remontée de nappe feux de forê t 

séisme volcan autres  

extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 
 
 
 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2  oui non    X 
2      si oui , les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui non    X 

4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de pr évention de risques miniers [PPR m]  
en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier. 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers prescrit  3 oui   non    X   
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers appl iqué par  antic ipat ion 3 oui   non    X  
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers appr ouvé 3 oui   non    X  
3      si oui , les risques miniers pris en compte sont liés à : 

mouvements de terrain   autres    
extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

   
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4  oui   non    X  

4      si oui , les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui   non    X  
 

5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de pr évention de risques technologiques  [PPR t]  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR technologiques prescrit  et non encore approuvé 5 oui   non    X  

5      si oui , les risques technologiques pris en compte dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
effet  toxiq ue  effet  thermi que  effet  de surpre ssion    

 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR technologiques appr ouvé oui   non    X  
extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

 
> 

  
L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR technologiques 6   oui   non    X  
6      si oui , les travaux prescrits par le règlement du PPR technologiques ont été réalisés oui   non    X  

 

6. Situation de l’immeuble au regard du zonage régle mentaire pour la prise en compte de la sismicité  
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement 

> L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5  zone 4  zone 3  zone 2   X zone 1   
forte moyenne modérée faible très faible 

 

7. Information relative aux sinistres indemnisés pa r l’assurance suite à une catastrophe naturelle, mi nière ou technologique  
en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement 

> L’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente oui   non    X  
 

vendeur/bailleur – acquéreur/locataire 
8. Vendeur - Bailleur  SCCV BEAUSSIER    

rayer la mention inutile Nom Prénom 
9. Acqu éreur  - Locataire      
10. Lieu / Date à    Saint-Herblain le   28/08/2013 

 
Attention! 

S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdicti on réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qu i peuvent être signalés dans 
les divers documents d’information préventive et co ncerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état . 

 

Article 125-5 (V) du Code de l’environnement 
En cas de non-respect des obligations d’information  du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locat aire peut  poursuivre la résolution du 

contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la l ocat ion. 







PREFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE

DOSSIER COMMUNAL

ANGERS

§ Arrêté Préfectoral

§ Fiche établissant la liste des risques naturels et 

technologiques

§ Fiche synthétique d’information sur les risques

§ Extraits cartographiques délimitant les zones exposées.

§ Liste des documents de référence auxquels le vendeur et 

le bailleur peut se référer

§ Liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de 

catastrophe naturelle ou technologique sur le territoire 

de la commune

§ Modèle de l’état des risques naturels et technologiques

Mis à jour en mars 2011

INFORMATION ACQUEREURS/LOCATAIRES DE BIENS 
IMMOBILIERS SUR LES RISQUES MAJEURS



CABINET DU PREFET

SERVICE INTERMINISTERIEL DE DEFENSE
ET DE PROTECTION CIVILES
Arrêté CAB / SIDPC n° 2011-021
Arrêté portant sur les risques naturels
de la commune d’ANGERS

ARRÊTÉ

Le Préfet de Maine-et-Loire
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  le code de l’environnement, notamment les articles L. 125-5 et R125-23 à R125-27;

VU le décret n°2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs;

VU les décrets n° 2010-1254 du 20 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique et n° 
2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français , 
prenant effet au 1er mai 2011 ;

VU l’arrêté préfectoral D3-2002 n° 864 du 9 décembre 2002 approuvant le Plan de Prévention des 
Risques  Naturels  Prévisibles  Inondations  liées  aux  crues  de  la  Loire  dans  le  Val  du 
Louet/Confluence de la Loire et de la Maine ;

VU l’arrêté préfectoral D3-2009 n° 580 du 16 octobre 2009 approuvant le Plan de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles Inondation « Confluence de la Maine » ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SIDPC  n°  2011-014  du  22  février  2011 relatif  à  la  liste  des 
communes  où s’applique l’article L125-5 du code de l’environnement concernant l’information 
des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques 
majeurs ; 

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  er    -  La commune d’ANGERS est exposée à un risque naturel d'inondation sur une partie 
de son territoire et à un risque de sismicité faible sur l'ensemble de son territoire. 



Article 2 - : Les éléments nécessaires à l’élaboration de l’état des risques pour l’information des 
acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  situés  sur  la  commune  d’ANGERS  sont 
consignés dans le dossier d’information annexé au présent arrêté.
Ce dossier comprend : 
- l’arrêté préfectoral,
- la  fiche établissant la liste des risques naturels et technologiques
- la fiche synthétique d’information sur les risques,
- les extraits cartographiques délimitant les zones exposées, 
- la liste des documents auxquels le vendeur ou bailleur peut se référer,
- la liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique sur 

le territoire de la commune,
- le modèle de l’état des risques naturels et technologiques à remplir par le bailleur ou le vendeur

Le présent arrêté ainsi que ses pièces jointes sont consultables à la  préfecture et en mairie.
Le dossier d’information est accessible sur le site internet de la préfecture.  

Article 3 -  Ces informations sont mises à jour au regard des conditions mentionnées à l’article 
L125-5 du code de l’environnement.

Article 4 - Le présent arrêté et le dossier d’information sont adressés à la chambre départementale 
des notaires. Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratif de 
l’Etat dans le département.

Article 5 - MM. le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet, directeur de cabinet, les chefs 
de services de la D.D.T et de la D.R.E.A.L et le maire d’ANGERS sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’application du présent arrêté.

ANGERS, le  1er  mars 2011

Richard SAMUEL



Préfecture de Maine-et-Loire

Commune d’ANGERS
Informations sur les risques naturels et technologiques 

                                  pour l’application des I, II, III de l’article L 125-5 du code de l’environnement 

1. Annexe à l’arrêté préfectoral 
n° 11-021 du 1er Mars 2011 mis à jour le

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ]

La commune est située dans le périmètre d’un PPR n oui x non

approuvé date 9 décembre 2002 aléa inondation
approuvé date 16 octobre 2009 aléa inondation

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

date aléa

Les documents de référence sont :
- note de présentation du PPRi du val de Louet approuvé le 9 décembre 2002 Consultable sur Internet x

- note de présentation du PPRi confluence de la Maine approuvé le 16 octobre 2009 Consultable sur Internet x

Consultable sur Internet

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ] 

La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui non x

date effet

date effet

date effet

Les documents de référence sont :
Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

Consultable sur Internet

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
      en application des articles R 563-4 et R 125-23 du code de l’environnement modifiés par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255   
  
                                                                                                                        Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible

La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 x Zone 1

pièces jointes
5. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus

Copies du zonage réglementaire du PPRi en date du 9 décembre 2002 et du zonage réglementaire du 
PPRi en date du 16 octobre 2009
Cartographie du zonage sismique du département du Maine-et-Loire

6. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique « Ma commune face aux risques »

 Mars 2011
Le préfet de département  



FICHE SYNTHÉTIQUE D’INFORMATION SUR LES 
RISQUES

COMMUNE D’ ANGERS

§ RISQUE IDENTIFIÉ PAR UN PPR

s Risque inondation de la Maine pour lequel ont été mis en œuvre des Plans de Prévention de Risques.
→ En aval du pont de la Basse Chaine, les zones inondables de la commune d’Angers sont concernées par le PPRi 

« Val du Louet-Confluence de la Maine et de la Loire » approuvé le 9 décembre 2002, valant servitude d’utilité 
publique.

→ En amont du pont de la Basse Chaine, les zones inondables seront incluses dans le PPRi « Confluence Maine » 
approuvé le 16 octobre 2009 valant servitude d'utilité publique également.

§ DESCRIPTIF SOMMAIRE DU RISQUE INONDATION

s Nature de la crue : 

Les inondations de la Maine sont des inondations de plaine régulières et progressives, plus ou 
moins rapides en fonction de la topographie et des aménagements du bassin versant, par suite 
de pluies importantes et durables provoquant le débordement du cours d’eau. Les inondations 
qu’a connu la Maine relèvent du type « crues atlantiques ». Elles peuvent être aggravées par 
une influence de l’aval  lorsque la Loire est elle-même en crue.

s Caractéristiques de la crue :

Les dernières crues les plus importantes du fleuve sont celles de 1982, 1995 et 1999-2000. La 
crue qui a servi de référence pour l’élaboration des PPRi est celle de janvier 1995, reconnue 
comme événement historique. La hauteur atteinte à l’échelle de crue  du Pont de Verdun (en 
aval) était de 6,66 m soit une cote de 20,34 m NGF. La présence du pont qui fait barrage 
génère en amont, une surcote de l’ordre de 30 à 40cm.

s Intensité et qualification de la crue     : 

La crue est composée de 3 paramètres : la hauteur de submersion, la vitesse d’écoulement et le 
clapot (vague provoquée par le vent sur de grands plans d’eau).
Suivant  l’intensité  de  ces  éléments,  la  crue  est  qualifiée  en  4  classes  d’aléas  dont  la 
représentation figure sur les cartographies ci-jointes.
Les  études  des  2  PPRi  ayant  été  menées  à  4  années  d’intervalle,  l’évolution  de  la 
réglementation a conduit à modifier les classes d’aléas.

Fiche synthétique information sur risques



Aléa En aval du pont de la Basse-Chaîne
PPRi Val du Louet – Confluence de la Maine et de 
la Loire

En amont du pont de la Basse-Chaîne
PPRi Confluence Maine 

Faible Profondeur  de  submersion  inférieure  à  1  m sans 
vitesse significative.

Profondeur  de  submersion  inférieure  à  1  m sans 
vitesse significative.

Moyen Profondeur  comprise  entre  1  et  2  m avec  vitesse 
nulle  à  faible  ou  profondeur  <  1  m avec  vitesse 
significative.

Profondeur comprise entre 1 et 1,5 m sans vitesse 
significative  ou  inférieure  à  1  m  avec  vitesse 
significative ou/et avec clapot significatif. 

Fort Profondeur  supérieure  à  2  m avec  vitesse nulle  à 
faible  ou  profondeur  comprise  entre  1  m et  2  m 
avec vitesse moyenne à forte.

Profondeur  supérieure  à  1,5  m  sans  vitesse 
significative  ou  entre  1  et  1,5  m  avec  vitesse 
significative et/ou avec clapot significatif.

Très fort Profondeur supérieure à 2 m avec vitesse moyenne 
à forte.

Profondeur  supérieure  à  1,50  m  avec  vitesse 
significative.

Une vitesse significative est une vitesse > à 0,25 m/s à partir de laquelle un adulte se déplace avec difficulté dans 
1 m d’eau.

s Territoire concerné par l’inondation :

26,90  % du territoire  communal d’Angers,  dont l’Ile  Saint  Aubin,  les quartiers  Saint  Serge,  Thiers–Boisnet,  la 
Doutre, la Baumette, le Front de Maine et l’ensemble des prairies bordant la Maine.

§ RISQUE SISMIQUE

  L’ensemble du territoire de la commune d'Angers est situé en zone de sismicité faible, sur la carte délimitant ces 
risques sur le territoire national, en application du décret ministériel du 22 octobre 2010.

 Son application, à compter du 1er mai 2011, n’entraîne pas d’obligation sur l’usage des sols.

 En revanche, des règles de construction sont obligatoires en fonction des probabilités d’atteinte aux personnes et 
aux équipements indispensables aux secours et aux communications.

 Les obligations s’appliquent aux nouvelles constructions et aux travaux de remplacement ou d’ajout des éléments 
non structuraux (balcons ou extensions par exemple).

Fiche synthétique information sur risques



LES ALLEUDS

ALLONNES

AMBILLOU-CHATEAU

ANDARD

ANDIGNE

ANDREZE

ANGERS

ANGRIE

ANTOIGNE

ARMAILLE

ARTANNES-SUR-THOUET

AUBIGNE-SUR-LAYON

AUVERSE

AVIRE

AVRILLE

BARACE

BAUGE

BAUNE

BEAUCOUZE

BEAUFORT-EN-VALLEE

BEAULIEU-SUR-LAYON

BEAUPREAU

BEAUSSE

BEAUVAU

BECON-LES-GRANITS

BEGROLLES-EN-MAUGES

BEHUARD

BLAISON-GOHIER

BLOU

BOCE

LA BOHALLE

LA BOISSIERE-SUR-EVRE BOTZ-EN-MAUGES

BOUCHEMAINE

BOUILLE-MENARD

LE BOURG-D'IRE

BOURG-L'EVEQUE

BOURGNEUF-EN-MAUGES

BOUZILLE

BRAIN-SUR-ALLONNES

BRAIN-SUR-L'AUTHION

BRAIN-SUR-LONGUENEE

BREIL

LA BREILLE-LES-PINS

BREZE

BRIGNE

BRIOLLAY

BRION

BRISSAC-QUINCE

BRISSARTHE

BROC

BROSSAY

CANDE

CANTENAY-EPINARD

CARBAY

CERNUSSON

LES CERQUEUX

LES CERQUEUX-SOUS-PASSAVANT

CHACE

CHALLAIN-LA-POTHERIE

CHALONNES-SOUS-LE-LUDE

CHALONNES-SUR-LOIRE

CHAMBELLAY

CHAMPIGNE

CHAMP-SUR-LAYON

CHAMPTEUSSE-SUR-BACONNE

CHAMPTOCE-SUR-LOIRE

CHAMPTOCEAUX

CHANTELOUP-LES-BOIS

CHANZEAUX

LA CHAPELLE-DU-GENET

LA CHAPELLE-HULLIN

LA CHAPELLE-ROUSSELIN

LA CHAPELLE-SAINT-FLORENT

LA CHAPELLE-SAINT-LAUD

LA CHAPELLE-SUR-OUDON

CHARCE-SAINT-ELLIER-SUR-AUBANCE

CHARTRENE

CHATEAUNEUF-SUR-SARTHE

CHATELAIS

CHAUDEFONDS-SUR-LAYON

CHAUDRON-EN-MAUGES

CHAUMONT-D'ANJOU

LA CHAUSSAIRE

CHAVAGNES

CHAVAIGNES

CHAZE-HENRY

CHAZE-SUR-ARGOS CHEFFES

CHEMELLIER

CHEMILLE

CHEMIRE-SUR-SARTHE

CHENEHUTTE-TREVES-CUNAULT

CHENILLE-CHANGE

CHERRE

CHEVIRE-LE-ROUGE

CHIGNE

CHOLET

CIZAY-LA-MADELEINE

CLEFS

CLERE-SUR-LAYON

COMBREE

CONCOURSON-SUR-LAYON

CONTIGNE

CORNE

CORNILLE-LES-CAVES

LA CORNUAILLE

CORON

CORZE

COSSE-D'ANJOU

LE COUDRAY-MACOUARD

COURCHAMPS

COURLEONCOUTURES

CUON

LA DAGUENIERE

DAUMERAY

DENEE

DENEZE-SOUS-DOUE

DENEZE-SOUS-LE-LUDE

DISTRE

DOUE-LA-FONTAINE

DRAIN

DURTAL

ECHEMIRE

ECOUFLANT

ECUILLE

EPIEDS

ETRICHE

FAVERAYE-MACHELLES

FAYE-D'ANJOU

FENEU

LA FERRIERE-DE-FLEE

LE FIEF-SAUVIN

FONTAINE-GUERIN

FONTAINE-MILON

FONTEVRAUD-L'ABBAYE

FORGES

LA FOSSE-DE-TIGNE

FOUGERE

FREIGNE

LE FUILET

GEE

GENE

GENNES

GENNETEIL

GESTE

VALANJOU

GREZILLE

GREZ-NEUVILLE

GRUGE-L'HOPITAL

LE GUEDENIAU

L'HOTELLERIE-DE-FLEE

HUILLE

INGRANDES

LA JAILLE-YVON

JALLAIS

JARZE

LA JUBAUDIERE

JUIGNE-SUR-LOIRE

LA JUMELLIERE

JUVARDEIL

LA LANDE-CHASLES

LANDEMONT

LASSE

LEZIGNE

LINIERES-BOUTON

LE LION-D'ANGERS

LIRE

LOIRE

LE LONGERON

LONGUE-JUMELLES

LOUERRE

LOURESSE-ROCHEMENIER

LE LOUROUX-BECONNAIS

LOUVAINES

LUE-EN-BAUGEOIS

LUIGNE

MARANS

MARCE

MARIGNE

LE MARILLAIS

MARTIGNE-BRIAND

MAULEVRIER

LE MAY-SUR-EVRE

MAZE

MAZIERES-EN-MAUGES

LA MEIGNANNE

MEIGNE-LE-VICOMTE

MEIGNE

MELAY

LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENEE

LA MENITRE

MEON

LE MESNIL-EN-VALLEE

MIRE

MONTFAUCON-MONTIGNE

MONTFORT

MONTGUILLON

MONTIGNE-LES-RAIRIES

MONTILLIERS

MONTJEAN-SUR-LOIRE

MONTPOLLIN

MONTREUIL-JUIGNE

MONTREUIL-BELLAY

MONTREUIL-SUR-LOIR

MONTREUIL-SUR-MAINE

MONTREVAULT

MONTSOREAU

MORANNES

MOULIHERNE

MOZE-SUR-LOUET

MURS-ERIGNE

NEUILLE

NEUVY-EN-MAUGES

NOELLET

NOTRE-DAME-D'ALLENCON

NOYANT

NOYANT-LA-GRAVOYERE

NOYANT-LA-PLAINE

NUAILLE

NUEIL-SUR-LAYON

NYOISEAU

PARCAY-LES-PINS

PARNAY

PASSAVANT-SUR-LAYON

LA PELLERINE

PELLOUAILLES-LES-VIGNES

LE PIN-EN-MAUGES

LA PLAINE

LE PLESSIS-GRAMMOIRE

LE PLESSIS-MACE

LA POITEVINIERE

LA POMMERAYE

PONTIGNE

LES PONTS-DE-CE

LA POSSONNIERE

POUANCE

LA POUEZE

LA PREVIERE

PRUILLE

LE PUISET-DORE

LE PUY-NOTRE-DAME

QUERRE

RABLAY-SUR-LAYON

LES RAIRIES

LA RENAUDIERE

ROCHEFORT-SUR-LOIRE

LA ROMAGNE

LES ROSIERS-SUR-LOIRE

ROU-MARSON

ROUSSAY

SAINT-ANDRE-DE-LA-MARCHE

SAINT-AUBIN-DE-LUIGNE

SAINT-AUGUSTIN-DES-BOIS

SAINT-BARTHELEMY-D'ANJOU

SAINTE-CHRISTINE

SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS

SAINT-CHRISTOPHE-LA-COUPERIE

SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE

SAINT-CLEMENT-DES-LEVEES

SAINT-CRESPIN-SUR-MOINE

SAINT-CYR-EN-BOURG

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL

SAINTE-GEMMES-D'ANDIGNE

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE

SAINT-GEORGES-DES-SEPT-VOIES

SAINT-GEORGES-DU-BOIS

SAINT-GEORGES-DES-GARDES

SAINT-GEORGES-SUR-LAYON

SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE

SAINT-GERMAIN-DES-PRES

SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE

SAINT-JEAN-DE-LA-CROIX

SAINT-JEAN-DE-LINIERES

SAINT-JEAN-DES-MAUVRETS

SAINT-JUST-SUR-DIVE

SAINT-LAMBERT-DU-LATTAY

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

SAINT-LAURENT-DE-LA-PLAINE

SAINT-LAURENT-DES-AUTELS

SAINT-LAURENT-DU-MOTTAY

SAINT-LEGER-DES-BOIS

SAINT-LEGER-SOUS-CHOLET

SAINT-LEZIN

SAINT-MACAIRE-EN-MAUGES

SAINT-MACAIRE-DU-BOIS

SAINT-MARTIN-D'ARCE

SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE

SAINT-MARTIN-DU-BOIS

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE

SAINT-MELAINE-SUR-AUBANCE

SAINT-MICHEL-ET-CHANVEAUX

SAINT-PAUL-DU-BOIS

SAINT-PHILBERT-DU-PEUPLE

SAINT-PHILBERT-EN-MAUGES

SAINT-PIERRE-MONTLIMART

SAINT-QUENTIN-EN-MAUGES

SAINT-QUENTIN-LES-BEAUREPAIRE

SAINT-REMY-EN-MAUGES

SAINT-REMY-LA-VARENNESAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE

SAINT-SAUVEUR-DE-FLEE

SAINT-SAUVEUR-DE-LANDEMONT

SAINT-SIGISMOND

SAINT-SULPICE
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LISTE DES DOCUMENTS DE 
REFERENCE A CONSULTER

Un plan de prévention des risques inondations intitulé Val du Louet Confluence 
de la Maine  et de la Loire a  été approuvé par arrêté préfectoral en date du 9 
décembre 2002, ainsi qu’un plan de prévention des risques inondations intitulé 
Confluence de la  Maine approuvé le 16 octobre 2009 et portant sur les zones 
inondables en amont du Pont de la Basse Chaine. 

Chacun de ces dossiers comprend: 

- Un rapport de présentation qui expose la problématique inondation, décrit le 
phénomène, présente les dispositions réglementaires  et justifie leur bien fondé.

- Des extraits cartographiques des zonages réglementaires présentant également 
les intensités d’aléas.

- Un règlement précisant les prescriptions d’urbanisme et de construction à 
prendre en compte.

Ces dossiers sont  consultables en Mairie, en Préfecture, en Sous-Préfecture et à 
la Direction Départementale des Territoires de Maine-et-Loire.

Cartographie  délimitant le zonage sismique du département du Maine-et-Loire, 
en application du décret ministériel du 22 octobre 2010.



LISTE DES ARRETES PORTANT RECONNAISSANCE DE L'ETAT DE
CATASTROPHES NATURELLES OU TECHNOLOGIQUES

Commune Risque Date début Date fin Date arrêté Date JO

Angers Inondations et coulées de boue 08/12/82 31/12/82 11/01/83 13/01/83

Angers Inondations et coulées de boue 11/04/83 16/04/83 16/05/83 18/05/83

Angers Inondations et coulées de boue 15/01/88 20/02/88 07/04/88 21/04/88

Angers Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse 01/05/89 31/12/91 16/10/92 17/10/92

Angers 01/01/92 30/11/96 19/09/97 11/10/97

Angers Inondations et coulées de boue 21/12/93 15/01/94 30/06/94 09/07/94

Angers Inondations et coulées de boue 24/07/94 24/07/94 12/01/95 31/01/95

Angers Inondations et coulées de boue 24/07/94 24/07/94 15/11/94 24/11/94

Angers Inondations et coulées de boue 17/01/95 31/01/95 06/02/95 08/02/95

Angers 01/12/96 31/08/98 19/11/98 11/12/98

Angers Inondations et coulées de boue 10/08/97 10/08/97 12/03/98 28/03/98

Angers Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/99 29/12/99 29/12/99 30/12/99

Angers 01/07/03 30/09/03 22/11/05 13/12/05

Angers Inondations et coulées de boue 15/07/03 16/07/03 03/10/03 19/10/03

Commune d'ANGERS

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols



EXTRAITS CARTOGRAPHIQUES PPRi
Commune d'ANGERS
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Quartier St Serge concerné par un projet de rénovation urbaine
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